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Extrait du registre des délibérations 
Du conseil municipal 

Nombre de membres  12 

Présents 9 

En exercice  12 

Qui ont pris part à la délibération 9 

Date de convocation du conseil municipal 23 juin 2023 

Secrétaire de séance François Pinson 

 Membres présents Membres absents Représenté par  

Jacques Fabre X   

Chantal Malaquin X   

Sandra Mazzoni  X  

François Pinson X   

Frédéric Caron X   

Anne Philippo X   

Barbara Dufossé  X  

Patrice Duval X   

Laurent Huet X   

Evelyne Laffargue Moreno  X  

Raymonde Lenfant X   

Marie Odile van Oudheusden X   

 
L’an deux mil vingt-trois, le 29 juin, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni en 
session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Jacques FABRE, Maire. 

Délibération n° 60-2023 
Objet : Appel à l’archiviste du Centre de Gestion de l’Oise  
 

Conformément aux dispositions de l’article L 212-6 du Code du Patrimoine : « Les collectivités territoriales sont 
propriétaires de leurs archives. Elles en assurent elles-mêmes la conservation et la mise en valeur ».  
 
Les collectivités et les établissements publics de coopération intercommunale sont donc responsables de la 
conservation de l’ensemble de leurs archives. Ils peuvent ainsi voir leur responsabilité, notamment pénale, engagée 
en cas de non-respect des dispositions de la loi. 
 
Par délibération n° 02/05/16 du 24 Mai 2002, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Oise a 
décidé de créer en son sein un service d’archivage itinérant dans le but de simplifier les démarches des collectivités. 
Conformément aux dispositions de l’article 25 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, le Centre de Gestion de la 
fonction publique territoriale de l’Oise met à leur disposition un archiviste itinérant qualifié, avec pour mission le 
traitement des archives de la collectivité quel que soit le support. 
En vertu des articles L212-6 et suivants du code du patrimoine et R1421-9 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, et sous le contrôle scientifique et technique de la Direction des Archives Départementales 
de l'Oise, le traitement des archives est réalisé dans les limites juridiques prévues. 
 
L’intervention de l’archiviste du Centre de Gestion de l’Oise portera, au choix de la collectivité sur tout ou partie des 
missions suivantes : 

 Classement en série réglementaire (pour les archives antérieures à 1983), en série continue (pour les archives 
postérieures à 1983) et conditionnement,  

 Inventaire et indexation : saisie sur Word/Excel d’un fichier-matière permettant, à l’aide de mots-clefs, de trouver 
rapidement les informations au sein des archives classées, 

 Tri et préparation aux éliminations réglementaires, sous contrôle du Maire/Président et du Directeur des Archives 
Départementales de l’Oise, 

 Elimination matérielle des archives dont la durée d’utilité administrative est arrivée à terme et sans valeur historique, 
 Sensibilisation sous la forme d’un tutorat aux méthodes et techniques de gestion des archives avec possibilité de 

former un référent qui serait garant de la bonne tenue de celles-ci après le départ de l’archiviste itinérant, 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 Exploitation culturelle et pédagogique du fonds d'archives : organisation d'expositions, ateliers scolaires, accueil de 
chercheurs, 

 Récolement : Relevé topographique du fonds communal réalisé en 1 ou 2 journées dans le cadre réglementaire du 
changement de municipalité  
 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 
Vu les dispositions du code du patrimoine. 
 
 
DECIDE : 
 

- d’adopter la proposition de Mr le Maire, 
- d’autoriser Mr le Maire à signer la convention de mise à disposition d’un archiviste proposée par le CDG60 jointe 

en annexe, 
- d’inscrire au budget 2024, 2025 et 2026 les crédits correspondants. 

 
 

-    

 
FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS. 

 
     Pour extrait certifié conforme, 
 
     Le Maire, 
     Jacques FABRE 


